
Attendu qu'un emprunt dans ces conditions serait
plus avantageux et moins onéreux pour les con tri-
buables, que la perception de cette so:nme en un
oufmêi on plusieurs versements..

] LeConseil Municipal de la paroisse de la Rivière-
Ouellé est par le présent autorisé à emprunter du
Crédit Foncier Franco-Canadien, et à son défaut,
de toute personne ou Corporation, ·une somme de
six mille piastres ($f000). courant, remboursable
et irachetable,. capital et.intérêts, en. trente (30)
ans;., par annuités n'excédant pas six piastres et
quatre vingt *neuf centins ($6 892000). par cent
($100), soit quatre cent treize piastres et quarante
centins annuellement ($413.40) payable moitié le
ler Juin et l'autre moitié le ler. Déceu bre chaque
anliée,* en.su' ré.eivant le droit. de r-emblourser par
Ainticipation, toute ou partie de la dite somme
-1on alors amoértie, sur paienent de trois mois (3)
d'intérêt sur le montant ainsi payé par anticipation,
aux a-itres conditions-ordinaires de cette classe de
prêts;y

.2o.Le înontant de. cet emprunt; sera exclusivement
e mployé sous la direeti6u du Conseil, aîu paiement
des deuttes existantes, mais le surplus, s'il y en a,
après paiement des frais di dit emnrunt et de
'adoption' et mise en force du présent règlement,

apartie des frais-génératix de la Corporation
3' Pomr payer.les dites annuités, c'est-à-dire pour

retnhourser le montant du l'emprunt en capital et
ainérêts,. il est par le présent imposé sur tous les

bicns fonds imposables de. la Municipalité de la
P.?aYrisse de' la Rivière-Ouelle.' une taxe annuelle
peiidant trente(0) ans, de qatre cent treize
pia'étres et quarante c,entinis ($413 401100).

40. La répartition des deniers à prélever pour payer
les intérêts et le fond d'amortissement, c'est-à-dire,
les dites annuitées, sera basée sur le rôle d'évalua-
tion en force dans cette Muniéipalité lors de telle
répCrtition, qui, sera faite payable. le premier No-
iemnbru chaque année; à cominencerle premier no-

,yembr.e qui suivra la réalisation de l'emprunt.

(Signé) " DOMINIQtJE LEYESQUE, Maire"

[L. S-) Louis DiSCHENEs, Secrétaire-Trésorier.
Vraie·copie du règlement original..

LOUIS DESCHENES,
.É.Secrétaire-Trésorier.

J..'J soussigné, Louis Deschenes, Stcrétair-e-tréso-
-rier' du Coniseil Municipal de la paroiss.6 de la
Rivière-Ouelle, certifi-que la éopie ci-dessus du
règlement publié, est une copie conforme du Re-
glement passé par le Conseil de cette Municipalité
le 8.octobre courant.

En foi' de qføfmon. seing et le sceau du dit Con-
seil en-triplicata, à la Rivière-Ouelle susdite ce

[ S.] . .8,ctobre 1894.
LOUIS. DESCHENES,

Secrétaire-Trésorier.

CANADA, unicipalité de la
PROVINCE.E a QUElBEC paroisse de la

0oitét àktrict de Kamouraska -RIVIERE- -UUELLE
,A tous .les pr riétaires de -bien fonds imposables

. de.la Municipalité de la Paroisse de la Rivière-
Ouello. .. :

AVIS' PUBLIC,
Est par les présentes donno, par moi soussigné
Louis Deschènes, Secrétaire-Trésorier :

10. Quole Conseil de cette Municipalité,a le 8 octobre
courInt passé le règlement ci-desss

2o. Qu'en obéissance à une résolution diu dit Conseil.
aussi passé le 8 octobre couraist, je convoque tous
les. propriétaires de bien fond imposables de cette
Municipalité, en asseniblée publique. à la salle pu
blique, lieu ordinaire dos séances du Conscil, lundi
le cinquième jour de Novembre prcichain, à dix
heures de l'avant-midi. pour approuver ou désap-
prouver le dit règlement, et qu'un poli à cet effet
y sera tenu suivautila loi.

L. S. Donné sous mou seing et le sceau du dit Conseil
à la Rivière-Ouelle susdite ce huitième jour d'oc-
tobre If94.

(Signé) Louis.Deschènes, Secrétaire- Trésorier.
Vraie copie le l'avis original..

LOUIS DESCIIENES
Secrétaîire-Tr é -orir.

fâchez pas contre la cui-
sinière si la pâtisserie n'est
pas exactement a votre
goût; ne vous

En Prenez Pas
non plus à votre fenime, ce
n'est pas peut-être sa
faute, non plus. • Cela
peut provenir dusaindoux
dont elle se sert.
Le saindoux est indigeste,
vous le savez bien. Mais
si vous voulez que

Patisserie, vos gateaux,
vos tartes, vos petits pains
et votre pain soient tou-
jours .agréables au goût
et parfaitement digesti-
bles, achetez la nouvelle
graisse de cuisine La
"Cottolene" et vous ren-

drez heureuse votre

Femme
En -vente, -chez tous les
épiciers, en seaux de 3 et
5 livres. Fabriquée seule-

pnent par
The N. É., P-arbank

Company,
Rues Wellington et

Aune, Montreal.'
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